
RÈGLEMENT DU JEU CONCOURS
FC BONDUES

ARTICLE 1 – ORGANISATEUR
Le Football Club de Bondues organise un jeu concours gratuit sans obligation d’achat, accessible
uniquement via son application mobile officielle.

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION
Le jeu concours est exclusivement réservé aux utilisateurs de l’application mobile du FC Bondues.
La participation est strictement nominative. Une seule participation par personne est autorisée.
Toute tentative de fraude entraînera l’exclusion du participant.

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION
Accéder à la section jeu concours, remplir le formulaire et valider.
Toute participation incomplète ou erronée ne sera pas prise en compte.

ARTICLE 4 – DURÉE
Du 27 avril au 14 mai inclus.

ARTICLE 5 – GAGNANTS
Tirage au sort parmi les participations valides.

ARTICLE 6 – LOTS
• Jeu maillot + short Nike (Taille L)
• Équipement Errea
• Vêtements enfants Hummel (tailles 116, 128, 152, S)
Les lots ne sont ni échangeables ni remboursables.

ARTICLE 7 – CONTACT
Les gagnants seront contactés par email et devront répondre sous 15 jours.
Sans réponse, le lot pourra être réattribué.

ARTICLE 8 – REMISE DES LOTS



Les lots sont à retirer directement au club du FC Bondues.

ARTICLE 9 – RESPONSABILITÉ
L’Organisateur ne pourra être tenu responsable en cas de dysfonctionnement ou force majeure.

ARTICLE 10 – DONNÉES PERSONNELLES
Les données sont utilisées uniquement pour le concours, conformément au RGPD.

ARTICLE 11 – ACCEPTATION
La participation implique l’acceptation du présent règlement.


